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Le PLU créé par la loi  Sol idari té et renouv el lement urbain (SRU) a,  dès 
l 'or igine,  été considéré comme un document de project ion.  Son objet  consi ste  
essent iel lement à permettre aux  communes d'expr imer,  les choix  
d'aménagement et  d'urbanisme retenus à l 'échel le du terr i toi re.  Si  bien que le 
PADD inscr i t  le PLU dans une v éri table démarche de projet .   
 
I l  s'agi t  de se projeter dans l 'av eni r  à part i r  d 'une réf lex ion stratégique 
intégrant  tous les aspects du fonct ionnement du terr i toi re croisés aux  projets 
futurs d'aménagement.  I l  expose le projet  d'av eni r de la commune à part i r  
duquel  sont  déf inies les or ientat ions générales d'aménagement et  
d'urbanisme. En dernier l ieu,  le PADD permet d'exposer de façon 
suf f isamment clai re et  non technique le projet  urbain de la commune. 
 
Le Projet  d'Aménagement  et  de Dév eloppement Durable (P.A.D.D) présente 
les choix  de la pol i t ique d'aménagement du terr i toi re retenus pour  
l 'élaborat ion du P.L.U.  Ces choix  sont  retranscr i t s sous forme d'or ientat ions 
générales  et  d'or ientat ions d'aménagement et  de programmation.  Le PADD 
est  une ret ranscr ipt ion spat iale des grandes l ignes conductr ices du PLU sans 
être considérées à l 'échel le parcel lai re.  Le PADD af f iche les or ientat ions de la  
pol i t ique communale qui  sont  af f érentes à l 'urbanisme et  à l 'occupat ion des 
sol s.   
 
Le P.A.D.D constitue le cadre fondamental  du P.L.U et des di fférentes 
actions de la commune dans les domaines de l 'aménagement,  
d'équipement,  d 'urbanisme, de protection des espaces naturels,  agricoles 
et forestiers,  et de préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques.  
 
Le PADD arrête les or ientat ions générales concernant l 'habi tat ,  les t ransports 
et  les déplacements,  le dév eloppement des communicat ions numériques et  les 
loisi rs,  retenues pour l 'ensemble du terr i toi re de la commune. 
 
Le PADD fixe les objectifs de modération de la consommation de l 'espace 
et de lutte contre l 'étalement urbain.   
 
Dans le respect des orientations définies par le PADD, les orientations  
d'aménagement et de programmation comprennent des dispositions 
portant sur l 'aménagement,  l 'habitat,  les transports et les déplacements.  
(D is pos i t io ns  is s ues  d e la  lo i  n°  20 10 -7 88 du 12  j u i l le t  2 010) .  
 
Par ai l leurs,  la loi  ALUR du 24 mars 2014 renforce la dimension paysagère 
av ec dorénav ant un rôle plus étendu en matière de qual i té paysagère sur  
l 'ensemble du terr i toi re.  I l  s 'agi t  de créer,  les condi t ions nécessai res à  une 
pr ise en compte globale des uni tés paysagères dans la plani f ication urbaine.  
C'est  formuler des or ientat ions en mat ière de protect ion,  de gest ion et  ou 
d'aménagement des structures paysagères.   
 
Aussi ,  la not ion de t ransi t ion énergét ique pour la croissance v erte s'ajoute  
aux  or ientat ions du PADD relat iv e à l 'énergie renouv elable.   

 
De façon générale,  toutes ces orienta t ions av ancent des pr incipes 
d'aménagement qui  dictent  par la sui te les choix réglementai res et  le  zonage.   
 
Les or ientat ions de pr incipe permettent  de garder une certaine souplesse 
dans les choix  retenus par le projet  communal  qui  eux  seront  adaptés à  
l 'échel le du si te à aménager.   
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La comm une de Lecci  a chois i  d’anti c iper  sur  les enjeux et  les besoins d’aveni r  dans une 
pol i t ique de recadrage fonct ionnel  de son ter r i toire.  Commune l i t torale de l ’Ext rêm e Sud,  
el l e a  connu un dév eloppement  sans précédent  de ses tâches urbaines qui  a révélé  
notamment  l ’hyper t rophie des rés idenc es secondai res et  une banal isat ion général i sée de 
l ’espace.  Aujourd’hui  el le souhai te se r eposi t i onner  en term es de logem ents,  
d ’équipements et  de servi ces,  de l ien soc ia l  et  de développem ent  soc io-économique 
durable.  Met t re l ’espace publ i c au cœur des réf lexions de développem ent  en ins is tant  sur  
les polar i tés qui  font  le terr i to i re,  ent re mer  et  a r r ière-pays.  Divers i f ier  son économ ie au-
delà du tout  tour ism e en m et tant  l ’accent  sur  l a reconquêt e ver te du  ter r i to i re et  de son  
caractère sensib le et  ident i ta i re.  Si  Lecc i  est  avant  tout  une commune l i t torale,  el le 
env isage au t ravers de son PLU de se pencher sur  son caractère pér i -urbain en  
renforçant  l ’organisat ion de sa t rame urbaine au bénéf ice des populat ions locales,  des  
serv ices,  de l ’accession au logem ent ,  du développement  cul turel ,  tout  en s ’appuyant  sur  
le développem ent  d ’un tour isme balnéai re m aî tr i sé de qual i té et  de niches .  
L ’env i ronnement ,  le caractère ident i ta ire et  l ’épanouissement  des populat ions locales  
doivent  const i tuer  avant  tout l e nœud des réf lexions d’am énagem ent . 
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La commune souhai te év oluer dans les réf lexions de plani f icat ion urbaine et  
rééqui l ibrer son terr i toi re.  Parti r  d’une commune l i t torale af f i rmée en accentuant  
son caractère de commune péri -urbaine de Porto-Vecchio.  Répondre aux  enjeux  
d’accession et  de logement pour les ménages t rav ai l lant  sur la micro-région.  
Réduire les conf l i ts d’ intérêts au t i t re de l ’urbanisme, de l ’agr icul ture,  du 
dév eloppement économique, de l ’env i ronnement et  du paysage.   
 

 
Quelles polit iques générales de développement  ?  

 
��   Optimisation et rééquil ibrage de la trame urbaine. 

 
��   Développement socio-culturel  en renouant avec le l ien social .   

 
��   Stratégie & structuration économique en vue de la création d’emplois. 

 
��   Redéploiement de l ’activité agraire sur le terri toire.  

 
��   Sauvegarde d’un environnement remarquable et renforcement de la 

biodiversité.   
 

Comment  ? 
 

�  Organiser et  recréer l ’espace publ ic.   
�  Renforcer et  réorganiser les serv ices et  les équipements publ ics.   
�  Renforcer le mail lage urbain et  l ’armature urbaine à  part i r  des polari tés 

urbaines et  des équipements publ ics.   
�  Promouv oi r le dév eloppement  cul turel  et  des loisi rs par des opérat ions 

c iblées.   
 

�  Imposer un cadencement de l ’urbani sat ion.   
�  Organiser  un t rai tement urbain des dents creuses par des opérat ions 

d’urbanisme opérat ionnel .  
�  Souteni r  une pol i t ique de mixi té urbaine v ers un rééqui l ibrage du parc de 

logements.    
 

�  Souteni r  le dév eloppement des éco-mobi l i tés dans les pol i t iques 
d’aménagement du terr i toi re. 

�  Recomposer le mail lage v iai re du terr i toi re pour amél iorer les f lux . 
 

�  Souteni r  la croissance v erte dans les réf lexions de terr i toi re.  
�  Valor iser les spéci f ic i tés archi tecturales et  paysagères.  
�  Renforcer la place de l ’agr icul ture dans les choix  et  les pol i t iques 

d’aménagement du terr i toi re.    
�  Préserv er les espaces naturels sensibles comme pi l ier du dév eloppement  

durable et  de la biodiv ersi té.  
 
 

Quelle f ina lité  ? 
 

La prior i té de la commune de Lecci  est  de valoriser les espaces de v ie inscr i ts 
dans un projet  d'av eni r st ructurant  autour de polar i tés fonct ionnel les.  Rédui re 
ainsi  les déplacements et  amél iorer le cadre et  la qual i té de v ie par 
l ’aménagement d’espaces publ ics,  d’espaces v erts,  d’ai res de stat ionnement,  
d’espaces de loisi rs et  l ieux  de rencontres.  Promouv oir  l ’accès au logement pour  
tous,  souteni r le dév eloppement socio-économique et  renforcer et  les 
connect ions douces du terr i toi re.   
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Les or ientat ions de dév eloppement const i tuent  une réponse de la commune aux  
besoins,  aux  analyses,  aux  enjeux  soulev és par le diagnost ic terr i tor ial  du PLU, 
par la pol i t ique de dév eloppement engagée et  soutenue par la communauté de 
communes et  par les or ientat ions et  les stratégies de dév eloppement inscr i tes au 
Padduc.  Ces or ientat ions se décl inent  en plusieurs axes et  thémat iques.    
 
 

Engager une structuration de l’armature urbaine  
A partir des polarités fonctionnelles 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1.  Art iculer le dév eloppement urbain à part i r  des polar i tés urbaines.  

 
2.  Maîtr iser l ’étalement urbain.   

 
3.  Conteni r  l ’ex tension de l ’urbanisat ion sur les espaces proches du r iv age.   

 
4.  Renforcer l ’armature urbaine au regard des disposi t ions des loi s l i t toral , 

montagne et  Elan.   
 

5.  Reconf igurat ion urbaine des cœurs de v i l lages,  d’agglomérat ion et  de stat ion.   
 

6.  Aménagement de polari tés cul turel les.  
 

7.  Const i tuer une of f re foncière capable de répondre aux  besoins indui ts par le 
dév eloppement socio-économique de la microrégion.   

 
8.  Réparer et  opt imiser la t rame urbaine af in de rédui re les déplacements et  de 

lut ter contre l ’étalement urbain.   
 

9.  Restructurer les concentrat ions urbaines dans leur épaisseur.   
 

10.  Décongest ionner  les centres urbains et  les cent res tourist iques par  des 
aménagements adaptés.   

 
11.  Restructurer le  semis pav il lonnai re en opt imisant la t rame urbaine par des 

opérat ions en réparat ion.   
 

12.  Organiser un dév eloppement harmonieux de micro-polari tés secondai res.   
 

13.  Adapter l ’ossature v iai re à l ’explosion démographique et  de la construct ion.  
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Renforcer les zones de développement économique 
 
1.  Opt imiser le dév eloppement économique à part i r  des polar i tés urbaines.   

 
2.  Réserv er un foncier à v ocation économique dédié aux  ZAE. 

 
3.  Structurat ion d’un boulev ard urbain de serv ices et  de 

commerces.   
 

4.  Renforcer l ’act iv ité économique, les commerces de détai l  
et  les act iv ités de serv ices sur  les centres urbains sous 
forme de mixi té f onct ionnel le. 

  
5.  Garant i r  et  renforcer la diversi té et  la capacité des hébergements hôtel iers et  

tour ist iques classés.   
 

6.  Contr ibuer au dév eloppement de la f i l ière naut ique et  du tour isme balnéai re.  
 

7.  Fav oriser et  renforcer et  div ersif ier  les serv ices en v ue de l ’al longement de la 
sai son tour ist ique.    

 
8.  Structurer une act iv i té tour ist ique al ternat iv e en 

pr iv i légiant  le f acteur ident i tai re et  durable 
(gastronomie et  sav oi r-fai re,  product ions fermières 
locales).   

 
9.  Souteni r  l ’ implantation de niches tour i st iques 

favorisant  l ’emploi  pérenne et  non délocal isable et  
le rayonnement de l ’économie Corse ( tour isme d’af fai res,  touri sme de 
congrès).  

 
10.  Engager une procédure de classement en commune tour i st ique et  stat ion 

tour ist ique.  
 
 

Améliorer de la qualité des transports et des déplacements 
 

1.  Souteni r  l ’of f re et  la desserte en t ransports en commun.  
 

2.  Aménagement d’un pôle intermodal  sur les polari tés urbaines.   
 

3.  Aménager des équipements nécessai res à l ’o rganisat ion des déplacements et  
des t ransports dans le respect  des enjeux  env ironnementaux  et  paysagers.   

 
4.  Contr ibuer à la mise en place du cabotage et  de l iaisons mari t imes av ec 

l ’Ex t rême Sud et  la Côte Orientale.    
 

5.  Opt imiser les moui l lages organisés et  résorber les moui l lages forains sur les 
mi l ieux  sensibles.  

 
6.  Renforcer les éco-mobi l i tés :  c i rculat ions piétonnes,  pi stes cyclables,  co-

voiturage, bornes de recharge pour les véhicules élect r iques,  point s de 
locat ions de v élos & t rot t inet tes… 

 
7.  Organiser Le stat ionnement au sein des quart iers et  des si tes f réquentés en 

respect  de l ’env i ronnement et  des paysages.   
 

8.  Mener une réf lex ion en v ue de la mise en œuvre d’un sent ier l i t toral. 
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Améliorer la qualité et le cadre de vie 
 
1.  Recréer l ’espace publ ic et  renouer av ec le l ien social  : aménagement  de 

places publ iques,  d’espaces v erts,  d’espaces de loisi rs,  de pet i ts squares,  de 
jeux  pour enfants,  de terrains de boules,  d ’une résidence senior… 
 
 
 
 
 
 
 
 

2.  Renforcer les équipements cul turels structurants et  de loisi rs :  gymnase, 
théâtre de v erdure,  théât re,  palai s des exposi t ions,  musée, école de musique, 
école de danse… 
 

3.  Promouv oir  des équipements et  des inf rastructures nécessai res à  
l ’améliorat ion de la f onct ion tourist ique.   

 
4.  Souteni r  une pol i t ique foncière faci l i tant  l ’ insert ion cul turel le dans le t issu 

urbain.   
 

5.  Aménagement de la maison des art istes.   
 

6.  Planif ier des espaces dédiés aux  spectacles v iv ants.   
 

7.  Garant i r  un meil leur accès à une of f re cul turel le de prox imi té.   
 

8.  Renforcer la t rame v erte au sein des espaces urbanisés :  
parcs paysagers,  pet i ts squares,  al ignements d ’arbres,  
restaurat ion des jardins en pér iphérie des hameaux 
anciens,  v ergers médi terranéens … 

 
9.  Garant i r  un habi tat  aéré et  f onct ionnel  et  lut ter contre la 

minéral isat ion de l ’espace bât i  en préservant  les t rames 
vertes et  des espaces de respi rat ion urbaine.   

 
10.  Trai tement  des ent rées de v i l le aux  abords de Lecci ,  du 

gi ratoi re de l ’Osu, et  de San Cipr ianu.   
 

11.  Inscr i re une t rame d ’espaces publ ics permet tant  la requal i f ication des centres 
urbains les plus af f ectés.   
 
 

Redéployer l’activité agricole,  
Un modèle de développement alternatif 
 
1.  Renforcer le capi tal  product if  agro-sylv o-pastoral ,  la place et  la div ersi té de 

l ’apparei l  agr icole.   
 

2.  Garant i r  un espace foncier agr icole suf f isant  pour un redéploiement de 
l ’act iv ité sur le terr i toi re.   

 
3.  Mettre en compat ibi l i té le PLU av ec les espaces stratégiques agr icoles 

inscr i ts au Padduc (ESA) et  renforcer dans la mesure du possible et  suiv ant 
les caractér i st iques du terr i toi re leur dispersion.  
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4. Préserv er les jardins v ergers en ceinture  des v i l lages et  des hameaux 
anciens.   

 
5.  Opt imiser les besoins d’une économie produc t ive à l ’échel le micro-régionale.  

 
 
 
 
 
 
 
Préserver et valoriser les espaces naturels et les paysages 
 
1.  Préserv er les si tes sensibles dans les pol i t iques d’aménagement du terri toi re.   

 
2.  Préserv er la t rame v erte et  bleue.   

 
3.  Inscr i re au PLU des coupures d’urbanisat ion et  restaurer les corr idors 

écologiques.   
 

4.  Préserv er les cont inui tés écologiques et  les réserv oi rs de biodiv ersi té.   
 

5.  Mettre en place une stratégie d’aménagement,  de sensibi l isat ion et  de 
gest ion des si tes naturels sensibles :  arr ières-plages,  zones humides,  
boisements… 

 
6.  Contr ibuer au renforcement de la biodiversi té en s’appuyant sur des 

pol i t iques de dév eloppement durable :  modal ités d ’aménagement du terr i toi re, 
part is d’aménagements,  matér iaux écologiques,  énergie renouv elable,  t rame 
verte urbaine,  enchantement des espaces art i f icial isés,  construct ions 
biocl imatiques. . .    
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Objectifs de modération de la consommation de l 'espace 
Lutte contre l ’étalement urbain 
Un gros travail  de requalif ication urbaine & de renouvel lement urbain 

 
 
Réduire de 70% l ’étalement urbain 
 
Sur 10 ans,  l ’ar t i f i cial isat ion de sol s sur Lecci  a gr ignoté plus de 173ha dont  
près de 120ha depuis que le Padduc est  opposable (11/2015).   
 
Réduire de 50% le foncier dédié à l ’habitat 
 
L’espace foncier dédié à l ’habi tat  sera l im i té à 50% du gi sement f oncier du PLU. 
 
Engager une trajectoire Zéro Arti f icial isation Nette 
 
Fav oriser la réparat ion urbaine,  le renouv ellement urbain,  la mix ité f onctionnel le 
des polar i tés urbaines et  des centres urbains.   
 
Tendre v ers une interv ent ion publ ique dynamique dans les pol i t iques 
d’aménagement du terr i toi re.   
 
User du droi t  de préempt ion urbain sur les centres anciens et  rev ital iser les 
centres de v i l lages et  les espaces habi tés présentant  de fortes densi tés.  
 
Réduire de 50% le foncier nécessaire par logement 
 
Passer d’une moyenne de 1570m²/ log.  à moins de 800m²/ log.   

 
 
Objectifs chiffrés du Plan Local d’Urbanisme  
 
 
Objectifs démographiques horizon 2034 
 
+ 700 habi tants permanents.  
Instal lat ion de 30 fami l les en moyenne par an.  
 
Objectifs en matière de logement horizon 2034 
 
+400 logements en considérant  les logements en cours de construct ion.  
  
��   Résidences pr incipales 75% (300u).  
��   Résidences secondaires 25%(100u).  
��   Logements col lect i f s 50% (200u)  
��   Logements indiv iduels 50% (200u).  
��   Accession à la propriété 60%(240u).  
��   locat i f  40%(160u).  
��   Logements communaux-sociaux  20% (80u).  
��   Personnes logées à t i t re gratui t  5% (20u).  
 
Objectifs agricoles – garantir 1000ha dédiés à l ’agricul ture 
 
Mettre en compat ibi l i té le PLU av ec les 387ha d’ESA. 
Connecter le bassin de product ion au bassin de populat ion :  1000ha = 16 000 
pers.  al imentées (2500m²/4pers).  
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Objectifs économiques  
Réserver des sites dédiés au développement socio-économique  
 
Souteni r  le commerce,  les act iv i tés de serv ices et  l ’ar t i sanat :   
 
��   Commerces de détai l  et  act iv ités de serv ices sur les polar i tés urbaines.  
��   Structurer et  renforcer la ZAE de San Cipr ianu.  
��   Mise en œuv re d’un boulev ard urbain aux  abords de la RT10.  
��   Aménagement d’une école des mét iers de l ’hôtel ler ie et  de la restaurat ion.  
��   Dév elopper l ’hôtel ler ie sur les centres urbains.   
��   Construct ion d’une résidence senior sur l ’espace v i l lageois.  
 
Renforcer les serv ices et  les équipements publ ics :  
 
��   Renforcement des serv ices publ ics au cœur des espaces habi tés 
��   Renforcement du pôle éducat i f  de Padulel la.   
��   Dév eloppement des équipements sport i f s sur  les si tes ex istants.  
��   Renforcement et  modernisat ion des équipements cul turel s sur les centres 

urbains.  
 
Encourager la product ion d’Enr dans la programmation urbaine et  la construct ion 
  
 
Estimatif  des besoins en foncier urbanisable 
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